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Convoqué le mercredi 23 septembre 2015, le Conseil Municipal de la Ville de 
Montpellier s'est réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le mardi 29 septembre 
2015 à 18h00, sous la présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Sophia AYACHE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-
ORSAL, Maud BODKIN, Françoise BONNET, Sabria BOUALLAGA, Djamel BOUMAAZ, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, 
Gérard CASTRE, Mylène CHARDES, Robert COTTE, Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Perla DANAN, Titina 
DASYLVA, Michaël DELAFOSSE,  Cédric de SAINT-JOUAN, Jean-Marc DI RUGGIERO, Jacques DOMERGUE, Michèle 
DRAY-FITOUSI, Christian DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI, Julie FRÊCHE, Vincent HALUSKA, Clare HART, France JAMET, 
Stéphanie JANNIN, Sonia KERANGUEVEN, Pascal KRZYZANSKI,  Alex LARUE, Max LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, 
Nicole LIZA, Audrey LLEDO, Henri MAILLET, Mustapha MAJDOUL, Jérémie MALEK, Chantal MARION, Isabelle MARSALA, 
Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, Caroline NAVARRE, Véronique 
PEREZ, Khanthaly PHOUTTHASANG, Patrick RIVAS, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Samira SALOMON, Marie-Hélène 
SANTARELLI, Philippe SAUREL, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, Henri de VERBIZIER, Patrick VIGNAL, Annie 
YAGUE, Rabii YOUSSOUS 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Véronique DEMON, Anne-Louise KNAPNOUGEL. 
Absents : 
Gérard LANNELONGUE. 
 

  

 Agora des Savoirs 7e saison 
Cycle de conférences 2015 – 2016 

Partenariats – Divergence FM / Maison des Sciences de l’Homme de 
Montpellier / Librairie Sauramps  

 
 

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte : 
 

Par délibération du 5 octobre 2009, le Conseil Municipal a validé la création de l’Agora des savoirs. 
L’Agora des Savoirs est une grande manifestation populaire axée sur la diffusion et le partage des connaissances 
scientifiques et des dernières avancées de la recherche. Ouverte à tous et gratuite, elle met en lumière le rôle si 
nécessaire du chercheur dans nos sociétés, et souhaite contribuer à faire connaitre les différentes disciplines du 
savoir humain. 

 
Pour sa 7e saison, l’Agora des Savoirs proposera un cycle de vingt-deux conférences scientifiques autour 

du thème « Le proche et le lointain ». Comme pour les saisons précédentes, l’Agora des savoirs s’appuie sur 
plusieurs partenariats permettant une diffusion au plus grand nombre des conférences proposées. 

 
1) Partenariats de co-production et de diffusion 
 

À cet effet deux partenariats de co-production sont proposés avec : 
 
- La Maison des Sciences de l’Homme de Montpellier (MSH – M), groupement d’intérêt scientifique 

agissant pour le compte du Pôle de Recherche et d’Enseignement Supérieur Sud de France (PRES Sud de 
France), qui procédera à la captation des 22 conférences filmées qui se dérouleront au Centre Rabelais. Elles 
seront diffusées en direct puis en différé sur la page Dailymotion de la Ville et en différé seulement sur le site de 
la Maison des Sciences de l’Homme de Montpellier. Le budget global de cette coproduction s’élève à 
45 780.72 ; la Ville de Montpellier prend à sa charge 50% de ce montant, soit 22 890.36 €. La convention est 
jointe en pièce annexe.  
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- L’association Croqu’Oreilles - Divergence.FM, juridiquement constitué en association loi de 1901, 
radio montpelliéraine, qui procédera à la radio diffusion en direct des 22 conférences sur ses ondes. Cette co-
production est prise en charge par la Ville de Montpellier Le budget de cette coproduction s’élève à 31 070 €. La 
Ville de Montpellier prend en charge 50% de ce montant, soit 15 535 €. La convention est également jointe en 
pièce annexe. 

 
2) Partenariat autour du livre 
 
Dès la première saison de l’Agora des savoirs, la Ville de Montpellier a tenu à placer au cœur du 

dispositif le livre – et en particulier l’essai –, en tant que support privilégié de partage des connaissances, objet 
de savoir et de plaisir. 

 
Partenaire dès l’origine du projet, la librairie Sauramps est ainsi présente, chaque mercredi soir, dans le 

hall du Centre Rabelais pour présenter un choix d’ouvrages du conférencier et plus particulièrement ceux qui 
concernent le sujet traité par son intervention. Se voit ainsi valorisé le rôle du libraire spécialisé en tant que 
médiateur indispensable, apte à proposer une bibliographie adéquate. Cela permet aussi et surtout de répondre à 
une demande du public montpelliérain qui souhaite pouvoir prolonger par la lecture sa connaissance et sa 
découverte du thème traité.  

 
Le choix de la librairie Sauramps s’explique par le rôle qu’elle joue depuis de très nombreuses années 

dans la valorisation et la mise à disposition du type d’ouvrages précisés ci-dessus (essais, livres universitaires, 
humanités et sciences humaines, sciences et techniques…). Sa légitimité et ses compétences dans le domaine du 
débat d’idées, de la vulgarisation scientifique et de la spécialisation universitaire en fait un partenaire essentiel 
de l’Agora des savoirs. 
 

À cette fin la Ville de Montpellier met à disposition de la librairie Sauramps, chaque mercredi soir, un 
espace dans le hall d’entrée du Centre Rabelais pour y présenter les ouvrages des conférenciers. La librairie 
Sauramps accompagne quant à elle la manifestation en consacrant un espace à la promotion des livres des 
conférenciers au sein de son magasin du Triangle, tout le long de la saison. Elle diffuse le programme aux 
accueils de ses magasins Sauramps Triangle, Sauramps Odyssée et Sauramps au Musée. Elle met en ligne sur 
son site internet la programmation de chaque saison, en échange de quoi la Ville lui offre l’opportunité de mettre 
également en ligne les vidéos des conférences déjà passées. Elle annonce enfin sur son programme papier de 
rencontres et de manifestations mensuelles les conférences du mois, en indiquant leur titre, le nom du 
conférencier, la date, l’heure et le lieu. 

La convention de partenariat est jointe en pièce annexe. 
 
Il est proposé au Conseil Municipal : 

- D’approuver les conventions de coproduction avec la Maison des Sciences de l’Homme de 
Montpellier pour un montant de 22 890.36 € (vingt-deux mille huit cent quatre-vingt-dix euros et 
trente-six centimes) et avec Divergence FM pour un montant de 15 535 € (quinze mille cinq cent 
trente cinq euros) ; 

- De prélever au budget de la Ville la somme de 18 953.65 € sur les crédits de la Direction de la 
Culture et du Patrimoine, fonction 923 et la somme de 3 936.71 € sur les crédits de la Direction de la 
Communication, fonction 920 ; 

- D’approuver la convention de partenariat avec la librairie Sauramps ; 
- D’autoriser Monsieur le Maire ou Monsieur l’adjoint délégué à signer tout document relatif à cette 

affaire.  
  

Le Conseil adopte 

Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 

 

Philippe SAUREL 

Publiée le : 30 septembre 2015 


